
ACADEMIIE DE BORDEAUX 

5, Rue Joseph de Carayon Latour 

B.P. 935 

33060 BORDEAUX CEDEX 

Tél. : 05 57 57 38 00 – Poste 4452 

SARH 1 

Bureau d'Action Sociale 

 

ALLOCATION POUR ENFANT HANDICAPE 

 

 

CONDITIONS 

 

ENFANT : 

- Etre à charge au sens des prestations familiales quel que soit le mode de garde 

- Etre âgé de moins de 20 ans 

- Justifier d'une incapacité permanente d'au moins 50% 

- Ne pas être placé en internat permanent dans un établissement spécialisé avec prise en  

- charge intégrale par : 

* l'assurance maladie 

* l'Etat 

* ou l'aide sociale 

- Bénéficier de l'allocation d'éducation de l’enfant Handicapé 

 

PARENTS : 

- Etre fonctionnaire ou agent de l'Etat en position d’activité(rétribué sur le budget de l'Etat) 

  ou retraité de l’Etat 

- Ne pas bénéficier de l'allocation différentielle servie au titre des droits acquis  

(majoration pour tierce personne prévue à l'article 59 de la loi d'orientation n° 75-534 du 30 juin 75) 

- Ne pas bénéficier de l'allocation compensatrice prévue par l'article 39 de la loi n°75-534 du  

- 30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes handicapées. 

- Pas de condition d'indice ni de ressources. 

 

 

TAUX MENSUEL 

 

Au 1er janvier 2011 : 150.36 € 

               Au 1er janvier 2012 : 152.90 € 

 

DOSSIER  A FOURNIR 

    

- Demande - Attestation sur l'honneur - Attestation du chef de service (voir imprimé joint) 

- Copie de la notification de la Commission Des droits et de l’Autonomie accordant l'allocation 

d'éducation de l’enfant Handicapé ( à fournir lors de chaque renouvellement  de l’AEEH) 

- Photocopie du livret de Famille. 

- Attestation de la CAF ou MSA indiquant le versement de l’AEEH 

- Relevé d'identité bancaire ou de C.C.P dont les coordonnées sont identiques à celles figurant sur le 

bulletin de salaire 

- Copie du jugement de divorce 

- Copie du dernier bulletin de salaire dans son intégralité 

- si vous arrivez d’une autre Académie : certificat de cessation de paiement de cette allocation établie 

par le service d’action sociale de votre ancienne Académie. 

 

 

DOSSIER A  ADRESSER  AU : 

 

RECTORAT DE L'ACADEMIE DE BORDEAUX 

Bureau d'Action Sociale 

B.P. 935 

33060 BORDEAUX CEDEX 


